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Les licences chez Kaspersky

  

  Un programme Kaspersky NE PEUT FONCTIONNER sans sa licence active

 Les licences, aspect juridique.

 Tout programme que vous installez et utilisez sur votre PC fait l'objet d'une licence unique. Si
vous possédez plusieurs machines, il vous faut autant de licences que de programmes installés
sur ces machines. Exemple : Si vous possédez 2 licences d'un même anti-virus, vous avez le
droit d'installer le même anti-virus sur 2 PC vous appartenant. Si vous avez installé un PC en
multi-boot, une seule licence est nécessaire.

 Matérialisation des licences 

 Chez Kaspersky les licences sont présentées sous 2 formes :

  Sous forme de fichiers (xxxxxxxx.key). Ces licences ont un numéro pour les repérer, et
contiennent des informations vitales et nécessaires pour votre logiciel Kaspersky. NE
DOUBLE-CLIQUEZ PAS SUR CES FICHIERS.

 Sous forme de codes d'activation depuis les versions 6 ; ils sont plus faciles à manipuler et
sont fournis à la place des fichiers de licence.

 

 Chaque programme Kaspersky ne peut fonctionner qu'en association avec une licence qui lui
est propre. Par exemple, une licence Anti-virus ne fonctionnera pas sur un programme Internet
Security et inversement.

 Votre licence a un propriétaire : vous, pas votre PC. Les licences ne sont pas cessibles, de
manière onéreuse ou gracieuse. Vous décidez sur quelle machine vous allez installer le
programme Kaspersky ET installez votre licence. Si vous changez de PC, désinstallez le logiciel
Kaspersky de l'ancien et installer votre licence sur le nouveau PC.

 Péremption des clés 

 Toutes les licences ont une durée de vie limitée. Il existe des clés gratuites, destinées à
l'évaluation, dont la durée n'excède pas quelques semaines, et des clés commerciales dont,
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quelque soit le produit, la durée est d'un an, quelquefois deux à partir de la date d'installation.

 Après la période prévue, la clé est périmée et le programme associé ne fonctionne plus
correctement. Il faut, pour continuer à utiliser le programme, renouveler la clé de licence.

 Nota : une clé d'évaluation n'est pas renouvelable.

 Statut d'une clé 

 On dit qu'une clé est active quand la clé est valide sur la période. La clé devient périmée, quand
sa période de validité est révolue. Il arrive qu'une clé soit corrompue ! Une clé s'auto protège ;
en particulier si la date système est modifiée ou bien lors d'une tentative d'ouverture du fichier
clé, la clé se corrompt.

 Si la clé est dupliquée alors que le nombre de licences ne le permet pas, la clé peut être
référencée par Kaspersky Lab en Black-List (Liste Noire des clés volées ou piratées)

 Remarque sur les programmes Kaspersky :

 Toutes les dernières versions sont gratuitement téléchargeables sur notre site en versions
complètes, puisqu'il n'y a pas de versions spécifiques à l'évaluation de nos programmes.

  http://telecharger.antivirus-france.com
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Vous êtes libres :

    * de reproduire, distribuer et communiquer cette création au public

Selon les conditions suivantes :

	

Paternité. Vous devez citer le nom de l'auteur original.

 	

Pas d'Utilisation Commerciale. Vous n'avez pas le droit d'utiliser cette

création à des fins commerciales.

	

Pas de Modification. Vous n'avez pas le droit de modifier, de transformer

ou d'adapter cette création.

    * A chaque réutilisation ou distribution, vous devez faire apparaître

clairement aux autres les conditions contractuelles de mise à disposition

de cette création.

    * Chacune de ces conditions peut être levée si vous obtenez

l'autorisation du titulaire des droits.

Ce qui précède n'affecte en rien vos droits en tant qu'utilisateur

(exceptions au droit d'auteur : copies réservées à l'usage privé du

copiste, courtes citations, parodie...)

Ceci est le Résumé Explicatif du Code Juridique (la version intégrale du

contrat). 
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